
 

 

  

  

 

 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

DATE : Le mardi 2 décembre 2025 

HEURE : 18 h 30 

LIEU : Salon du personnel 

 

PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de la séance 

La séance du conseil d’établissement a débuté à 18h32. 

2. Présence et vérification du quorum  

Membres du CÉ présents : 
M. Réjean Robitaille, directeur 
Mme Christina Koschier, enseignante 
Mme Ariane Faulkner, enseignante 
Mme Laetitia Guillemin, enseignante 
Mme Martine Fortier, enseignante 
Mme Julie Nadeau, parent 
M. David Viau, parent 
M. Marc Daigneault, parent 
M. Raymond Legault, parent 
M. Pierre-Alexandre Gauvreau, parent 
 
Mme Christine Moreau, OPP 
 
Membres du CÉ absents : 
Mme Ines Ben Mateur, technicienne en service de garde 
Mme Julie Rémillard-Bélanger 
 

Nous avons le quorum. 

 



 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

M. Robitaille ajoute le point 14.9 : Code d’éthique. 

Proposé par Mme Koschier 
Appuyé par Mme Guillemin 
 

4. Nomination d’un(e) secrétaire 

Mme Fortier sera la secrétaire pour cette rencontre. 

 
5. Suivi et adoption du procès-verbal du 14 octobre 2025 

M. Robitaille fait un suivi concernant le module et l’aménagement de la cour d’école. Il 

mentionne qu’il y a un problème avec le contracteur et que les travaux traînent. M. 

Robitaille mentionne qu’il a parlé à son patron concernant le retrait des modulaires qui avait 

coûté très cher. 

M. Robitaille mentionne qu’il y a eu une baisse de la clientèle. Il y a maintenant 352 élèves. 

Cela a un impact sur le budget révisé.  

M. Robitaille annonce qu’aujourd’hui, le 2 décembre, il y a eu le lancement des inscriptions 

pour le soccer offert en activité parascolaire pour les élèves de 3e-4e-5e -6e année.  

La prochaine rencontre du CÉ devra se faire en février plutôt qu’en janvier.  

Proposé par M. Gauvreau 
Appuyé par Mme Faulkner 
 
 

6. Questions du public 

Il n’y a pas de questions du public. 

 

7. Points OPP : Activités et collectes de fonds 

Mme Christine Moreau nous parle des différentes activités et collectes de fonds qu’il y a eu 

depuis le CÉ du mois d’octobre. La danse d’Halloween a été un succès. Le Festival du livre (2e 

édition) a dépassé les attentes. Ils ont accumulé plus de 6000$ en argent Scholastic. Il y a eu 

233 commandes pour le dîner-pizza de décembre et 135 commandes pour le dîner sous-



 

 

marin. Les commandes de la collection JB arrivera dans environ 2 semaines.  Un grand 

nombre d’enseignants a répondu au sondage envoyé par l’OPP dans le but de connaître les 

goûts et les préférences des profs pour se faire « gâter ». Mme Moreau informe le CÉ qu’un 

montant sera utilisé pour la semaine des enseignants, qu’environ 3000$ seront utilisés pour 

faire venir 2 calèches tirées par des chevaux (tour de 30 minutes par classe) et pour de la 

tire ou cornet et qu’un montant sera utilisé pour acheter des bonbons et des collations 

spéciales lors de la soirée cinéma. 

M. Robitaille remercie l’OPP de son implication à l’école. Tout leur travail est grandement 

apprécié par les élèves et les enseignants.  

Mme Thériault (conjointe de M. Viau) a fabriqué 14 sapins en palettes de bois pour le projet 

d’arts plastiques de Mme Sabina.  

8. Rapport de la technicienne du service de garde 

Comme Mme Ben Mateur est absente, il n’y a pas de rapport du service de garde. 

 

9. Points de la direction 

9.1 Fonctionnement de l’école 

Comme mentionné plus tôt, la baisse de la clientèle a un impact. Le budget est 

plus serré. Le temps supplémentaire est refusé et il faut assumer les choix dans 

les services (ex : plus d’heures de TES payées par l’école ainsi que pour certains 

professionnels). 

M. Robitaille mentionne que Mme Laurie Moreau quittera au début du mois de 

février (maternité).   

9.2 Activités de Noël 

L’OPP offrira le chocolat chaud aux élèves de l’école le 18 décembre. M. Léo 

installera l’arbre de Noël à l’entrée de l’école. M. Robitaille sera déguisé en Père 

Noël encore cette année et fera la tournée des classes pour donner des cannes. 

Il y aura des activités dans les classes (comme le déjeuner de Noël). M. Robitaille 



 

 

rappelle que les enseignants peuvent utiliser l’aide alimentaire pour bonifier le 

déjeuner de Noël. 

9.3 Travaux 

Il y aura des travaux d’égouts l’été prochain. Le 3 décembre, une équipe viendra 

faire du forage à 3 endroits (près du module de jeu, près du bureau de M. 

Robitaille et pour la toilette de l’aile A).   

10. Objets de DÉCISION : 

10.1 Code de Vie 2025-2026 modifié ((RES. 2025-2026-206-09)) 

Des modifications ont été faites en lien avec le vouvoiement et les cellulaires. 

Rapport du représentant du comité des parents CSSMB (point 13) 

M. Legault était présent lors de la dernière rencontre. Celle-ci était 

principalement en lien avec le vouvoiement et l’interdiction du cellulaire. Le 

vouvoiement a soulevé tout un débat. De nombreux parents aimeraient 

demander de modifier la décision pour qu’elle revienne à l’école plutôt qu’au 

Centre de services. De l’argent a été mis de côté pour faire la vérification. Ce 

sujet sera discuté à nouveau dans une autre rencontre.  

Au CSSMB, il reste 40 postes à combler. Il y a 600 élèves de moins. Il y a 

9 000 000$ à rembourser (les taux d’intérêt à 6% contribuent au manque à 

gagner). 

Proposé par Mme Nadeau 
Appuyé par M. Viau 

 

10.2 Plan SBE (violence et intimidation) (RES. 2025-2026-206-10) 

Quelques enseignants ont accompagné M. Robitaille au Centre de services pour 

compléter le nouveau document (gabarit ministériel, en lien avec la LIP). Ils ont 

mis à jour les informations concernant notre milieu.  

Proposé par Mme Koschier 
Appuyé par Mme Guillemin 



 

 

10.3 Reddition de compte budgétaire 2024-2025 (RES. 2025-2026-206-11) 

M. Robitaille nous explique que l’école a terminé l’année avec un surplus de 

78 000$. Ce montant aide les écoles en déficit. Comme il y a eu un gel des 

dépenses quelques semaines avant la fin de l’année, M. Robitaille n’a pas pu 

faire les achats prévus pour diminuer le surplus. Cette année, il prévoit une 

année un peu plus austère. L’école doit faire attention aux dépenses. M. 

Robitaille demande aux enseignants de dépenser seulement 30$ pour Noël (de 

leur budget de classe). Il y a une nouvelle règle au CSSMB : les écoles ont 

seulement 1 an pour payer leurs déficits. M. Robitaille veut s’arranger pour qu’il 

n'y ait pas de déficit. 

 

M. Robitaille explique les différents fonds du budget. 

 Fonds 1 : toujours en déficit (ex : non-payeurs) 

Fonds 2 : en déficit cette année à cause de l’achat et de l’installation des   

                 Caméras 

Fonds 3 : SDG et dîneurs (surplus de 24 000$) 

Fonds 4 : allocations particulières (c’est ce qui a permis d’avoir une belle  

                 fête de fin d’année avec le mur d’escalade) 

Fonds 5 : salaires (secrétariat, conciergerie, direction, gestionnaire  

   administrative (déficit de 34 000$ à cause des contributions        

   employeurs) 

Fonds 8 : mesures qui peuvent être déplacées à l’an prochain (surplus de  

                 15 000$) 

 
Proposé par Mme Nadeau 
Appuyé par M. Viau 
 
 

10.4 COSP 5e et 6e - contenus en orientation scolaire et professionnelle  

      (RES. 2025-2026-206-12) 

 
Mme Guillemin explique qu’il s’agit entre autres de l’insertion au secondaire et 

d’une foire des métiers.  

Proposé par Mme Guillemin 
Appuyé par Mme Faulkner 



 

 

10.5 Modifications aux fonds à destination spéciale (RES. 2025-2026-206-13) 

M. Robitaille explique que l’an dernier, il y avait plusieurs fonds qui ne servaient 

pas (robotique, Petits entrepreneurs). L’argent qui « dormait » a été transféré à 

l’OPP (15 000$). Les fonds à destination spéciale auront 3 vocations : 1) dîner 

pour les finissants, 2) pour l’OPP et 3) pour les travaux d’embellissement de la 

cour (environ 20 000$) 

Proposé par M. Daigneault 
Appuyé par M. Gauvreau 
 
 

11. Objets d’information 

11.1 Budget révisé 2025-2026 

Le CSSMB fournira un tableau récapitulatif avec les derniers chiffres sous peu. 

Un suivi sera fait au prochain CÉ. 

12. Mot des enseignants 

Mme Koschier mentionne que les dépistages et les analyses se font cette semaine et la 

semaine prochaine. Les enseignants se préparent pour organiser quelques activités de Noël. 

Mme Faulkner dit que les tables extérieures sont utilisées même si les élèves n’ont pas 

encore le matériel pour jouer au ping-pong. Les bancs sont aussi utilisés. Les rencontres de 

parents se sont bien déroulées à la fin du mois de novembre (les profs de 6e ont encore des 

rencontres). 

13. Rapport du comité de parents 

Ce point a été discuté plus tôt (voir point 10.1). 

 

14. Correspondance 

M. Robitaille nous parle d’une campagne de sensibilisation pour aller à l’école à vélo ou à 

pied (MOBA). Cette campagne vise la sécurité et les déplacements actifs. Ceci pourrait être 

un projet pour les 6e année.  



 

 

M. Gauvreau demande si des démarches peuvent être faites auprès de la ville pour ajouter 

une piste cyclable près de l’école pour faciliter les déplacements. Un suivi sera à faire à la 

prochaine rencontre du CÉ. 

15. Questions diverses 

Il n’y a pas de questions. 

16. Prochaine séance du CÉ 

La prochaine séance sera le 17 février 2026 à 18h30. 

17. Levée de l’assemblée 

La séance du conseil d’établissement se termine à 20h12. 

 


